
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_167
OBJET : Terre Bleue le Cotentin - Contrat de concession de service public pour la
gestion et l'exploitation du musée océanographique de la Cité de la Mer - Avenant n° 2

Exposé

Le conseil communautaire, par délibération du 7 décembre 2023, a approuvé la signature
d’un contrat de concession pour l’exploitation et la gestion de la Cité de la Mer avec la SAS
EDEIS Concessions en groupement avec la SAS MANATOUR.

Conformément  au  contrat  et  à  ses  annexes,  EDEIS Concessions  propose  un projet  de
programmation culturelle et scientifique en cohérence avec le projet d'attractivité du Cotentin.

En  2025,  trois  nouveaux  dispositifs  grand  public  annoncés  dans  l’offre  et  le  compte
d’exploitation prévisionnel viendront donc enrichir la programmation actuelle de la Cité de la
Mer et les supports existants de compréhension :

- l'expérience immersive, à compter du 8 février 2025 :  cette offre de réalité virtuelle
permet durant 40 minutes de projeter le visiteur dans l'effervescence de la gare maritime du
début du 20éme siècle, d’explorer son architecture, sa fonction, de découvrir le Queen Mary
et la réalité des traversées transatlantiques, et d’aller à la rencontre de personnages qui
incarnent son histoire ;

- le compagnon de visite, également à compter du 8 février 2025 : il s'agit d'un outil
de médiation numérique, véritable fil rouge, qui permet de faire le lien entre les différents
espaces muséographiques et qui favorise la compréhension globale du lieu.
Il s'adresse à tous les publics, handicap compris. L'ensemble des contenus sera par ailleurs
disponible en trois langues (Français - Anglais - Allemand) et permettra ainsi d'offrir une aide
à la visite qualitative aux visiteurs étrangers.
Ce nouveau dispositif de médiation comporte des contenus vidéos et d'animation.

-  Le projet  "La Cité  de la  Mer  s'invite  chez vous"  au printemps 2025 consiste  à
déployer deux modules itinérants à destination des scolaires en semaine et du grand public
les week-ends et pendant les vacances scolaires.
Ce projet offrira une expérience en deux temps/deux espaces scénographiés avec d’une
part,  un  film  immersif  sous-marin  grâce  à  des  casques  360°  et  d’autre  part,  un  atelier
pédagogique sous forme d’activité, de jeux de sociétés développés par l’équipe de médiation
scientifique de La Cité de la Mer qui permettra de découvrir le littoral normand, la biodiversité
marine et les actions pour sa préservation.
L'offre itinérante comprendra deux ensembles transportables simultanément, configurables
selon les sites d’accueil.

Aussi cet enrichissement de l'offre au public, porté par les équipes de la Cité de la Mer,
implique-t-il une mise à jour de la grille tarifaire par voie d’avenant comme suit :
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Expérience immersive Cherbourg Transatlantique (à partir de 8
ans)

Tarifs 2025 en euros TTC

Individuels 11,00

Couplé avec billets Cité de la Mer 9,00

Groupe / Groupe jeunes, scolaires / CSE 9,00

Compagnon de visite – Poisson Pilote Tarifs 2025 en euros TTC

Tarif unique 5,00

Module itinérant – La Cité de la Mer s’invite chez vous Tarifs 2025 en euros TTC

Adultes 10,00

Enfants 8,00

Groupe jeunes, scolaires 3,50

Ces nouvelles animations et leurs tarifs ont fait l’objet d’une présentation en Comité de Suivi
le 15 octobre 2024.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 144 - Contre : 8 - Abstentions : 28) pour :

- Approuver l’avenant n° 2 au contrat de concession de service public pour la gestion
et l’exploitation de la Cité de la Mer, tel qu’exposé ci-avant, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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